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LES CADRES ET AGENTS DE LA GECAMINES AYANT PERCU 

INDUMENT DES GROSSES SOMMES D’ARGENT DOIVENT LES 
REMBOURSER SANS CONDITION 
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La Ligue Congolaise de lutte contre la Corruption, LICOCO en sigle, a reçu une note 
interne de l’Inspection Générale des Finances sur les enquêtes qu’elle mène auprès de la 
Société SIMCO, une filiale à 100% de la Gécamines. 
 
Selon les Inspecteurs des Finances mandatés à cette mission, une dizaine de cadres et agents 
de la GECAMINES se sont fait payer des primes illégales dont le montant global est estimé à 
10 156 754 USD. 
 
Il convient de signaler que la SIMCO est aussi actionnaire dans KCC et dans SICOMINES et 
perçoit des royalties ou des dividendes comme la Gécamines.  
 
27 cadres se sont partagés illégalement cette somme et dont certaines sont actifs au sein de 
la Gécamines jusqu’aujourd’hui. 
 
La Ligue Congolaise de lutte contre la Corruption estime que la pratique de perception illégale 
des avantages sociaux ou économiques par les mandataires des sociétés publiques ou par des 
politiciens est une culture qu’il faut bannir dans la gestion des fonds publics en 
République Démocratique du Congo.  
 
Le Président de la République et le Premier Ministre doivent interdire cette 
pratique de perception illégale des avantages sociaux ou économiques.  
 
Ce phénomène est à la base des dépassements budgétaires, le rapport de la reddition des 
comptes 2O22 est un cas concret et montre que toute personne qui a une parcelle d’autorité 
se donne des avantages sociaux et économiques illégaux au détriment de la population. 
 
Ils s’octroient tout et laissent rien aux travailleurs, a ironisé un travailleur de la 
Gécamines qui a contacté la LICOCO par whatsapp après avoir lu la note interne de l’IGF 
publié sur les réseaux sociaux. 
 
Alors que la Gécamines ne parvient pas à relancer sa production de cuivre et cobalt pour 
concurrencer les autres entreprises privées, les recettes perçues dans les JV sont gérées 
dans une opacité totale.  
 
L’outil de production de la GECAMINES se trouve dans un abandon total et les agents accusent 
plusieurs mois de non-paiement de salaires mais certains cadres de la Société se donnent le 
luxe de se partager plus de 10 millions USD s’indigne une femme dont le mari est chargé de 
sécurité dans les installations de la Gécamines à Kolwezi. 
 
La LICOCO soutient la démarche de l’Inspection Générale des Finances et lui apporte tout son 
soutien dans la lutte contre la mauvaise gestion des fonds publics. 
 
D’autres structures de l’Etat devraient accompagner l’Inspection Générale des Finances dans 
ce combat mais comble est de constater que certains dirigeants de ces structures se sont 
embourbés dans les actes de corruption ou en conflit avec l’éthique professionnel. 
 
De tout ce qui précède et vu l’urgence, la LICOCO recommande ; 

1. A L’INSPECTION GENERALE DES FINANCES 

 
- De diligenter une mission de contrôle à la GECAMINES pour enquêter sur l’utilisation de 

200 millions USD payés par TFM au mois de Mai 2023 afin de résoudre le contentieux 



entre les deux sociétés. Dans ce contentieux, TFM s’était engagé à payer 800 millions 
UDS jusqu’en 2028 et 200 millions USD devrait être payé au mois de Mai 2023. 
 

- D’installer une mission permanente d’encadrement des dépenses au sein de la 

GECAMINES et SIMCO en donnant le feu vert pour les dépenses de production en lieu 

et place de prioriser les dépenses de prestiges que se font payer les dirigeants de ces 

sociétés. 

- De demander à toutes les personnes qui se sont fait payées illégalement sur les fonds 
retirés à SIMCO de rembourser cet argent et au cas contraire, les déférer devant les 

Cours et Tribunaux. 

 
2. A LA CELLULE NATIONALE DE RENSEIGNEMENT FINANCIER 

 
- De collaborer avec l’IGF pour geler les comptes bancaires de toutes les personnes 

citées dans la note interne de l’IGF jusqu’au remboursement total des sommes perçues 
indûment 

 
- De collaborer avec l’IGF pour mettre en place un mécanisme rigoureux de gestion des 

fonds à la GECAMINES et SIMCO pour éviter des détournements des fonds et de 

dépenses de prestige. 

 
-  

                                          Fait à Kinshasa, le 25 Octobre 2023 
                                                      Pour la Licoco 
                                                   Ernest MPARARO 
                                              
                                                 Secrétaire Exécutif 

                     



 



 
 

 
 

 

                           


